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ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr 

 

 
ARRETE N° 2015 – 2940 

 

Portant réactualisation du  

PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des h andicaps et de la perte d’autonomie  

en LANGUEDOC-ROUSSILLON 

pour la période 2015-2019 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Languedoc-Roussillon 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-5-1 à 2 ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
  
Vu l’arrêté du 3 novembre 2015 portant nomination de la directrice générale par intérim de l’agence 
régionale de santé du Languedoc-Roussillon ;  
 
Vu l’arrêté du 16 Décembre 2011 du DGARS de Languedoc-Roussillon, portant adoption du Plan 
Stratégique régional de santé de Languedoc-Roussillon ; 
 
Vu l’arrêté n° 2012-214 du 9 mars 2012 du DGARS de Languedoc-Roussillon, portant adoption du schéma 
régional d’organisation médico-sociale de Languedoc-Roussillon ; 
 
Vu le PRIAC 2015-2019 du 24 aout 2015 ;  
 
Vu les avis des Conseils Départementaux de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, de La Lozère et des 
Pyrénées-Orientales sollicités formellement par courrier en date du 9 novembre 2015 ;  
 
Vu l’avis favorable de la commission spécialisée de la CRSA, réunie le 20 novembre 2015 ;  
 
 

 

A R R E T E 
 
 
Article 1 : Le PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie 2015 – 2019 de la région Languedoc-Roussillon adopté le 24 août 2015 est réactualisé et 
remplacé par le document annexé au présent arrêté. 
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ARS du Languedoc-Roussillon  
26-28 Parc club du Millénaire – 1025, rue Henri Becquerel – CS30001 – 34067 Montpellier Cedex 2 
Tél. : 04.67.07.20.07 – Fax : 04.67.07.20.08 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr 

 

 

 

 
 
 
Article 2  : le PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie de Languedoc-Roussillon réactualisé peut être consulté sur le site internet de l’ARS de 
Languedoc-Roussillon à l’adresse http://ars.languedocroussillon.sante.fr – rubrique « Acteurs en santé / 
Etablissements et services médico-sociaux ». 
 

Article 3  : Conformément aux dispositions de l’article  R421-5 du code de la justice administrative, le 
présent arrêté peut-être faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Article 4  : Le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie et les délégués territoriaux sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région et à celui de la préfecture de chaque département.  
 

 
 
 
Montpellier, le 27 novembre 2015 
 
 
 
La directrice générale par intérim 
de l’Agence régionale de santé 

 du Languedoc-Roussillon,  
 
  SIGNE 
 
 
 Monique CAVALIER 
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Direction des collectivités et du développement local

Bureau du développement local

AVIS  DE  LA  COMMISSION  DEPARTEMENTALE  D'AMENAGEMENT
COMMERCIAL réunie le 11 décembre 2015 pour examiner la demande de création
d’un bâtiment commercial d’une surface de vente de 1 257m2 à Saint-Laurent des
Arbres

La commission départementale d'aménagement commercial du Gard,

Aux termes du procès-verbal de ses délibérations en date du 11 décembre 2015 prises sous
la présidence de Monsieur Denis OLAGNON, Secrétaire Général de la Préfecture du Gard,
représentant le Préfet du Gard empêché ;

VU le code de commerce ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU la loi n° 2014-626 du 4 août 2008 relative à la modernisation de l’économie ;

VU la loi du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites entreprises ;

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 3 avril 2015, instituant la commission départementale 
d’aménagement commercial du Gard ;
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VU l’arrêté préfectoral en date du 16 avril modifiant l’arrêté du 3 avril précité ;

VU l'arrêté  préfectoral  du  5  novembre  2015,  annexé au  procès-verbal  et  précisant  la
composition de la commission départementale d’aménagement commercial du Gard pour
l'examen de la demande ci-dessous visée ;

VU  le  dossier  de  demande  de  permis  de  construire  N°  PC03027815C0039,  valant
autorisation d’exploitation commerciale déposé le 16 octobre 2015 à la mairie de Saint-
Laurent  des  Arbres  par  la  SCI  TESAN,  72  avenue  Eishenhower,  84000  AVIGNON,
représentée par M. Xavier RUBIS, agissant en qualité de gérant, déclaré complet le 19
octobre  2015  par  le  Préfet  du  Gard,  en  vue  de  procéder  à  la  création  d’un bâtiment
commercial d’une surface de vente de 1 257m2 à Saint-Laurent des Arbres

VU le rapport d’instruction de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ;

CONSIDERANT que le projet est compatible avec le SCoT du Bassin de Vie d’Avignon ;

CONSIDERANT que le projet  est compatible avec le PLU de la commune de Saint-
Laurent des Arbres ;

CONSIDERANT que le projet n’a pas d’impact sur les équilibres généraux du territoire,
ni sur les flux de circulation ;

A DECIDE 

DE  DONNER  UN  AVIS  FAVORABLE  à l’autorisation  sollicitée  par  la  demande
susvisée

par 10 oui – 0 non et 1 abstention
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                  Ont voté pour l’autorisation du projet :

➢ M. Philippe GAMARD, Maire de Saint-Laurent des Arbres, commune d’implanta-
tion ;

➢ M. André HEUGHE, Président de la Communauté de communes Côte du Rhône gar-
doise ;

➢ M. Christian RANDOULET, Président du SCoT du Bassin de Vie d’Avignon ;
➢ Mme Élisabeth NURY, Vice-Présidente, représentant le Président du Conseil dépar-

temental du Gard ;
➢ M. Philippe RIBOT, Maire de Saint-Privat des Vieux, représentant  les  maires au

niveau départemental ;
➢ M. Jean-Baptiste ESTEVE , Président de la communauté de communes Rhony-Vistre-

Vidourle, représentant les intercommunalités au niveau départemental ;
➢ M. Jean-Clément TERMOZ, personnalité qualifiée en matière de développement du-

rable et d’aménagement du territoire ;
➢ M. Jean VAILLANT, personnalité qualifiée en matière de développement durable et

d’aménagement du territoire ;
➢ M. Ange MEZZAFONTE, personnalité qualifiée en matière de consommation et de

protection du consommateur ;
➢ M. Jean-Claude VENDEVILLE, personnalité qualifiée en matière de consommation

et de protection du consommateur ;

Ont voté contre l'autorisation du projet :

➢ Néant

S’est abstenue :

➢ Mme Claire  PHILIPON, personnalité  qualifiée en matière  de consommation et  de
protection du consommateur pour le département de Vaucluse ;

En conséquence, 

LA CDAC DU GARD EMET UN AVIS FAVORABLE à la création d’un bâtiment
commercial d’une surface de vente de 1 257m2 à Saint-Laurent des Arbres.

Pour le Préfet,  président  de la commission départementale
d’aménagement commercial, et par délégation

 Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard

 
Signé : Denis OLAGNON
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Préfecture du Gard

30-2015-12-11-008

Avis CDAC du 11 décembre 2015 - Extension

BRICOMARCHE à Nîmes

Avis de la Commission départementale d'aménagement commercial réunie le 11 décembre 2015

pour examiner la demande d’extension de 273m² de la surface de vente d’un magasin à l’enseigne

BRICOMARCHE à Nîmes - Avis favorable
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Préfecture du Gard

30-2015-12-08-015

RAA Décision de renouvellement  ETP VIH VHC Dr

BASTIDE
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   DECISION ARS LR / 2015 - 2622  
 

AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE 
D’UN PROGRAMME D’EDUCATION THERAPEUTIQUE DU PATIENT  

 
La Directrice Générale par intérim de l'Agence Régi onale de Santé Languedoc-Roussillon 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L 1161-1 et suivants ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU L’arrêté du 3 novembre  2015 portant nomination de Madame Monique Cavalier en qualité de Directrice Générale par intérim de 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) du Languedoc-Roussillon à compter du 23 novembre 2015 ; 
 
VU l’arrêté du 2 août 2010 relatif au cahier des charges des programmes d’éducation thérapeutique du patient et à la composition du 
dossier de demande de leur autorisation ; 
 
VU L’arrêté du 14 janvier 2015 relatif au cahier des charges des programmes d’éducation thérapeutique du patient et à la composition 
du dossier de demande de leur autorisation et de leur renouvellement et modifiant l’arrêté du 2 août 2010 modifié relatif aux 
compétences requises pour dispenser ou coordonner l’éducation thérapeutique du patient ; 
 
VU la décision N°2011/785 du 22/06/2011 accordée par l’Agence Régional de Santé Languedoc Roussillon (ARS) pour le programme  
« Programme d’Education Thérapeutique des Patients po rteurs du VIH et/ou du VHC » pour une durée de 4 ans ; 
 
VU la demande de renouvellement présentée par le directeur du Centre Hospitalier Alès Cévennes, en vue de la mise en œuvre du 
programme intitulé : « Programme d’Education Thérapeutique des Patients  porteurs du VIH et/ou du VHC » dont le coordonnateur 
est le Docteur Dominique BASTIDE; 
 
CONSIDERANT la compétence du Directeur général de l’ARS en matière d’autorisation d’éducation thérapeutique prévue à l’article 
L.1161-2 ; 
 
CONSIDERANT que cette demande est conforme au cahier des charges mentionné à l’article L.1161-2 sus visé ; 
 
CONSIDERANT que les obligations mentionnées aux articles L.1161-1 et L1161-4 relatives aux incompatibilités et interdictions pour 
l’élaboration des programmes et leur mise en œuvre sont respectées ; 
 
CONSIDERANT que la coordination du programme  répond  aux obligations définies à l’article R.1161-3 ; 
 

D E C I D E 
 
Article  1 L’autorisation du renouvellement de mise  en œuvre du  programme intitulé : « Programme d’Ed ucation 

Thérapeutique des Patients porteurs du VIH et/ou du  VHC» coordonné par le Docteur Dominique BASTIDE, 
est accordée au Centre Hospitalier Alès Cévennes. 

 
Article  2  Ce renouvellement d’autorisation est accordé pour une durée de 4 ans renouvelable à compter de la réception de 

la présente notification par le promoteur. 
 
Article  3 Cette autorisation ne vaut pas accord de financement. 
 
Article  4 Conformément à l’article R.1161-6 du code de la santé publique, toutes modifications portant sur le changement du 

coordonnateur mentionné à l’article R.1161-3, sur les objectifs du programme ou la source de financement du 
programme sont subordonnées à une autorisation préalable après avoir été notifiées à la Direction Générale de 
l’Agence Régionale de Santé par pli recommandé avec avis de réception. Les autres modifications des éléments de 
l’autorisation initiale font l’objet d’une déclaration annuelle. 

 
Article  5  La présente autorisation devient caduque si : 

- le programme mis en œuvre ne l’est plus pendant six mois consécutifs. 
 
Article  6 La présente décision est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 

compter de la notification pour le bénéficiaire ou sa publication pour les tiers. 

Article  7 Le Directeur de la Santé Publique et de l’Environnement de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard. 

 
 

 
Fait à Montpellier, le 08 décembre 2015 

 
 

Monique CAVALIER 
Directrice Générale par intérim  
Agence Régionale de Santé  
Languedoc-Roussillon  
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30-2015-12-11-010

RAA Décision de renouvellement ETP Diabète Dr RUIZ
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   DECISION ARS LR / 2015 - 2624  
 

AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE 
D’UN PROGRAMME D’EDUCATION THERAPEUTIQUE DU PATIENT  

 
La Directrice Générale par intérim de l'Agence Régi onale de Santé Languedoc-Roussillon 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L 1161-1 et suivants ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU L’arrêté du 3 novembre  2015 portant nomination de Madame Monique Cavalier en qualité de Directrice Générale par intérim de 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) du Languedoc-Roussillon à compter du 23 novembre 2015 ; 
 
VU l’arrêté du 2 août 2010 relatif au cahier des charges des programmes d’éducation thérapeutique du patient et à la composition du 
dossier de demande de leur autorisation ; 
 
VU L’arrêté du 14 janvier 2015 relatif au cahier des charges des programmes d’éducation thérapeutique du patient et à la composition 
du dossier de demande de leur autorisation et de leur renouvellement et modifiant l’arrêté du 2 août 2010 modifié relatif aux 
compétences requises pour dispenser ou coordonner l’éducation thérapeutique du patient ; 
 
VU la décision N°2011/787 du 22/06/2011 accordée par l’Agence Régional de Santé Languedoc Roussillon (ARS) pour le programme 
« Education Thérapeutique des patients diabétiques ad ultes  » pour une durée de 4 ans ; 
 
VU la demande de renouvellement présentée par le directeur du Centre Hospitalier de Bagnols-sur-Ceze, en vue de la mise en œuvre 
du programme intitulé : « Education Thérapeutique des Patients Diabétiques  adultes  » dont le coordonnateur est le Docteur Jean-
Philippe RUIZ; 
 
CONSIDERANT la compétence du Directeur général de l’ARS en matière d’autorisation d’éducation thérapeutique prévue à l’article 
L.1161-2 ; 
 
CONSIDERANT que cette demande est conforme au cahier des charges mentionné à l’article L.1161-2 sus visé ; 
 
CONSIDERANT que les obligations mentionnées aux articles L.1161-1 et L1161-4 relatives aux incompatibilités et interdictions pour 
l’élaboration des programmes et leur mise en œuvre sont respectées ; 
 
CONSIDERANT que la coordination du programme  répond  aux obligations définies à l’article R.1161-3 ; 
 

D E C I D E 
 
Article  1 L’autorisation du renouvellement de mise  en œuvre du  programme intitulé : « Education Thér apeutique des 

Patients Diabétiques adultes » coordonné par le Doc teur Jean-Philippe RUIZ, est accordée au Centre 
Hospitalier de Bagnols-sur-Ceze.  

 
Article  2  Ce renouvellement d’autorisation est accordé pour une durée de 4 ans renouvelable à compter de la réception de 

la présente notification par le promoteur. 
 
Article  3 Cette autorisation ne vaut pas accord de financement. 
 
Article  4 Conformément à l’article R.1161-6 du code de la santé publique, toutes modifications portant sur le changement du 

coordonnateur mentionné à l’article R.1161-3, sur les objectifs du programme ou la source de financement du 
programme sont subordonnées à une autorisation préalable après avoir été notifiées à la Direction Générale de 
l’Agence Régionale de Santé par pli recommandé avec avis de réception. Les autres modifications des éléments de 
l’autorisation initiale font l’objet d’une déclaration annuelle. 

 
Article  5  La présente autorisation devient caduque si : 

- le programme mis en œuvre ne l’est plus pendant six mois consécutifs. 
 
Article  6 La présente décision est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 

compter de la notification pour le bénéficiaire ou sa publication pour les tiers. 

Article  7 Le Directeur de la Santé Publique et de l’Environnement de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard. 

 
 

 
Fait à Montpellier, le 11 décembre 2015 

 
 

Monique CAVALIER 
Directrice Générale par intérim  
Agence Régionale de Santé  
Languedoc-Roussillon  
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RAA Décision de renouvellement ETP santé mentale

Madame GUIONET
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   DECISION ARS LR / 2015 - 2623  
 

AUTORISANT LE RENOUVELLEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE 
D’UN PROGRAMME D’EDUCATION THERAPEUTIQUE DU PATIENT  

 
La Directrice Générale par intérim de l'Agence Régi onale de Santé Languedoc-Roussillon 

 
VU le code de la santé publique, notamment l’article L 1161-1 et suivants ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU L’arrêté du 3 novembre  2015 portant nomination de Madame Monique Cavalier en qualité de Directrice Générale par intérim de 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) du Languedoc-Roussillon à compter du 23 novembre 2015 ; 
 
VU l’arrêté du 2 août 2010 relatif au cahier des charges des programmes d’éducation thérapeutique du patient et à la composition du 
dossier de demande de leur autorisation ; 
 
VU L’arrêté du 14 janvier 2015 relatif au cahier des charges des programmes d’éducation thérapeutique du patient et à la composition 
du dossier de demande de leur autorisation et de leur renouvellement et modifiant l’arrêté du 2 août 2010 modifié relatif aux 
compétences requises pour dispenser ou coordonner l’éducation thérapeutique du patient ; 
 
VU la décision N°2011/1440 du 07/10/2011 accordée par l’Agence Régional de Santé Languedoc Roussillon (ARS) pour le programme 
« Programme d’Education Thérapeutique à destination d es patients en ALD 23  » pour une durée de 4 ans ; 
 
VU la demande de renouvellement présentée par la directrice de la Clinique BelleRive, en vue de la mise en œuvre du programme 
intitulé : « Programme d’Education Thérapeutique des patients  en ALD 23 (troubles bipolaires, troubles dépressif s récurrents, 
troubles anxieux généralisés, schizophrénie) avec o u sans comorbidité addictive  » dont le coordonnateur est Madame Elodie 
GUIONET; 
 
CONSIDERANT la compétence du Directeur général de l’ARS en matière d’autorisation d’éducation thérapeutique prévue à l’article 
L.1161-2 ; 
 
CONSIDERANT que cette demande est conforme au cahier des charges mentionné à l’article L.1161-2 sus visé ; 
 
CONSIDERANT que les obligations mentionnées aux articles L.1161-1 et L1161-4 relatives aux incompatibilités et interdictions pour 
l’élaboration des programmes et leur mise en œuvre sont respectées ; 
 
CONSIDERANT que la coordination du programme  répond  aux obligations définies à l’article R.1161-3 ; 
 

D E C I D E 
 
Article  1 L’autorisation du renouvellement de mise  en œuvre du  programme intitulé : « Programme d’Ed ucation 

Thérapeutique des patients en ALD 23 (troubles bipo laires, troubles dépressifs récurrents, troubles an xieux 
généralisés, schizophrénie) avec ou sans comorbidit é addictive  » coordonné par Madame Elodie GUIONET,  
est accordée à la clinique BelleRive. 

 
Article  2  Ce renouvellement d’autorisation est accordé pour une durée de 4 ans renouvelable à compter de la réception de 

la présente notification par le promoteur. 
 
Article  3 Cette autorisation ne vaut pas accord de financement. 
 
Article  4 Conformément à l’article R.1161-6 du code de la santé publique, toutes modifications portant sur le changement du 

coordonnateur mentionné à l’article R.1161-3, sur les objectifs du programme ou la source de financement du 
programme sont subordonnées à une autorisation préalable après avoir été notifiées à la Direction Générale de 
l’Agence Régionale de Santé par pli recommandé avec avis de réception. Les autres modifications des éléments de 
l’autorisation initiale font l’objet d’une déclaration annuelle. 

 
Article  5  La présente autorisation devient caduque si : 

- le programme mis en œuvre ne l’est plus pendant six mois consécutifs. 
 
Article  6 La présente décision est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 

compter de la notification pour le bénéficiaire ou sa publication pour les tiers. 

Article  7 Le Directeur de la Santé Publique et de l’Environnement de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard. 

 
 

 
Fait à Montpellier, le 11 décembre 2015 

 
 

Monique CAVALIER 
Directrice Générale par intérim  
Agence Régionale de Santé  
Languedoc-Roussillon  
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